
 Pièce d'identité (carte d'identité, passeport ou titre de séjour) du responsable
légal qui se présente.
 Livret de famille ou copie intégrale de l'acte de naissance de l'enfant.
 Un justificatif de domicile, au choix:
facture électricité, gaz, téléphone fixe ou quittance de loyer datant de moins de 3
mois.
titre de propriété ou bail de location.
facture établie par le gérant ou le propriétaire de l'hôtel.
dernier avis d'imposition ou de non imposition sur le revenu.
dernier avis d'imposition pour la taxe d'habitation.
 Carnet de santé de l'enfant avec les vaccinations obligatoires ou un certificat
médical de contre indication.
 Si l'enfant a déjà été scolarisé:
Certificat de radiation de l'école précédemment fréquentée.

1.

2.
3.

4.

5.

Documents originaux à présenter:

INSCRIPTION À
L’ÉCOLE

Cas particuliers!

Le jugement précisant le ou les détenteurs de l'autorité parentale.

Certificat d'hébergement daté et signé par l'hébergeant.
Pièce d'identité de l'hébergeant.
Justificatif de domicile de l'hébergeant datant de moins de 3 mois.
Courrier administratif à votre nom à l'adresse de l'hébergeant (attestation de sécurité sociale, de
CAF, des impôts, RIB, ou fiche de paye)

Fiche familiale de l'OFPRA.

Délégation d'autorité parentale émanant de l'ambassade ou du consulat de France du pays de
résidence des parents.

Certificat du médecin.

Si les parents sont séparés:

Si les parents sont hébergés:

Si les parents sont demandeurs d'asile:

Si les parents résident à l'étranger:

En cas de contre-indication médicale à la vaccination:

Les documents présentés doivent être rédigés en français.
La personne qui inscrit l'enfant doit exercer l'autorité parentale.



en mairie sans rendez-vous.

en mairie sur rendez-vous pris en ligne:

en ligne:

Inscriptions:
Les inscriptions à l’école élémentaire ou maternelle peuvent être faites :

Scannez le QR code pour accéder à la page de prise de rendez-vous

+

 
 
 

Scannez le QR code pour accéder au formulaire d'inscription en ligne
 
 
 
 

Les inscriptions au collège se font auprès du Rectorat: www.ac-paris.fr 

1, place Jules Joffrin - 75877 Paris Cedex 18 Tél. : 01 53 41 18 18 / mairie18.paris.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : de 8h30 à 17h (19h30 le jeudi) 
Le samedi 9h-12h30 uniquement permanence état-civil pour déclaration de
naissance et décès

mise à jour le 19 mai 2023

https://rdvma18.apps.paris.fr/rdvma18/jsp/site/Portal.jsp?page=appointment&view=getViewAppointmentCalendar&id_form=38
https://www.paris.fr/pages/l-inscription-en-ligne-pour-la-rentree-en-petite-section-de-l-ecole-maternelle-ou-en-toute-petite-section-16797#demarrez-votre-demarche-d-inscription

